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Mise	à	jour	du	protocole	sanitaire	national

Le	protocole	national	pour	assurer	 la	santé	et	 la
sécurité	 des	 salariés	 en	 entreprise	 face	 à
l'épidémie	 du	 Covid-19	 a	 été	 une	 nouvelle	 fois
mis	à	jour	le	29	janvier.
Cette	 actualisation	 permet	 d'adapter	 le
document	aux	nouvelles	préconisations	du	HCSP
et	du	décret	du	27	janvier.
	
Quels	sont	donc	les	principaux
changements	?

Les	masques	recommandés	?

	
Selon	 les	 nouvelles	 préconisations	 du	 HCSP	 les
masques	 en	 tissu	 de	 catégorie	 2	 ou	 artisanaux
ne	sont	plus	les	bienvenus	en	entreprises.
En	effet	les	variants	du	Covid-19	étant	plus
contagieux,	ces	protections	sont	jugées	trop
perméables.
	
Alors...	quels	sont	les	masques
recommandés	?

Gardez	vos	distances	!

Sans	masque,	 il	 est	 désormais	 recommandé	 de
garder	2	mètres	de	distance	les	uns	des	autres	et
ce,	quelque	soit	le	temps	du	contact.
En	entreprise,	le	port	du	masque	est	obligatoire.
Mais	il	faut	toutefois	faire	attention	au	moment
des	 repas	 et	 des	 pauses	 café…qui	 sont	 des
moments	propices	à	la	transmission	du	virus.
Si	 l'une	 des	 deux	 personnes	 a	 le	 Covid,	 l'autre
sera	considérée	comme	cas	contact.



Déclaration	des	effectifs

Plus	d'informations	de	prévention	sur	notre	site	internet

Retrouvez	toutes	nos	lettres	d'informations	sur	notre	site.
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